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Les modifications suivantes aux documents de soumission entrent en vigueur 
immédiatement. Cette modification fait partie des documents de soumission.

La modification 011 est émise pour les raisons suivantes :

(1) Reporter la date de clôture de la demande de proposition au mardi 14 mai 2019 
à 14h00 HAE;

(2) Publier des questions des soumissionnaires et les réponses;

(3) Modifier la demande de propositions (DDP);

(4) Modifier l’Énoncé des travaux (EDT); et

(5) Publier le document ‘Relaxations Notice’.

(1) La date de clôture de la demande de proposition est reportée jusqu'au mardi 
14 mai 2019 à 14h00 HAE.

(2) Questions des soumissionnaires et réponses

QUESTION # 102 :

Veuillez fournir des détails sur l'équipement fourni par le propriétaire. Afin de 
dimensionner les dispositions du bâtiment de base, nous demandons des détails sur la 
consommation d'énergie pour l'équipement de réseau de données et de 
télécommunication fourni par GAC, les dispositifs de sécurité et d'enregistrement vidéo 
numérique.

RÉPONSE # 102 :

Veuillez vous reporter à la modification 004 de l'EDT ci-dessous.

QUESTION # 103 :

Les CG 1.2.3 alinéa 5 et CG 4.1 indiquent que l'entrepreneur doit protéger les travaux 
contre toute perte ou tout dommage, quelle qu'en soit la cause. Le Canada s'attend-il à 
ce que l'entrepreneur se protège contre les pertes ou les dommages causés par la 
négligence ou l'inconduite délibérée du Canada ou des autres entrepreneurs ou 
travailleurs canadiens qui se présentent sur le chantier ?

RÉPONSE # 103 :

Comme ces clauses concernent la protection des documents, du matériel, des 
installations et des biens immobiliers sous la garde et le contrôle de l’entrepreneur, le 
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Canada s’attend à ce que celui-ci prenne toutes les mesures nécessaires pour protéger 
les travaux et le contrat, les documents de construction et les autres renseignements 
fournis par le Canada à l'entrepreneur sur toute perte ou tout dommage, quelle qu'en soit
la cause. Toutefois, nonobstant les dispositions du paragraphe 5 de la CG1.2.3 et de la
CG4.1, l’entrepreneur ne peut être tenu responsable de toute perte ou de tout dommage 
aux travaux ou au site qui est directement causé par la faute intentionnelle de tout autre 
entrepreneur introduit sur le site par le Canada conformément à la CG3.7; voir la 
modification 004 de la DP ci-dessous.

QUESTION # 104 :

Les clauses du contrat qui en découlent (y compris la CG 1.6) ne limitent pas la 
responsabilité de l'entrepreneur. Nous nous attendons à ce qu'une limitation raisonnable 
de la responsabilité de l'entrepreneur égale à 50 % du montant du contrat soit insérée 
dans le contrat résultant.

RÉPONSE # 104 :

Les termes et conditions référencés restent les mêmes.

QUESTION # 105 :

CG 3.7 l'alinéa 3d) devrait être supprimé du contrat subséquent. Il est déraisonnable de 
s'attendre à ce que l'entrepreneur soit responsable de l'identification des déficiences dans 
les travaux des autres entrepreneurs du Canada et, plus important encore, à ce qu'il 
perde sa capacité de présenter des réclamations légitimes contre le Canada pour les 
répercussions sur les travaux de l'entrepreneur causées par les lacunes des autres 
entrepreneurs du Canada.

RÉPONSE # 105 :

En vertu de l'alinéa 3d) de la CG3.7, l'entrepreneur est tenu de signaler uniquement les 
déficiences apparentes. De plus, la capacité de présenter des réclamations contre le 
Canada en raison de déficiences dans le travail d'autrui n'est limitée qu'en ce qui 
concerne les déficiences qu'il était raisonnablement possible de découvrir. Par 
conséquent, la clause interdit seulement à l'entrepreneur de réclamer des dommages-
intérêts pour des déficiences qui ont été ignorées ou qui n'ont pas été découvertes en 
raison d'un manquement de l'entrepreneur, qui a la charge complète des travaux et qui 
en exerce le contrôle, à l'obligation de diligence raisonnable.

QUESTION # 106 :

Veuillez préciser quelles sont les attentes du Canada en matière de garantie pour les 
travaux. La CG 3.12 n'est pas claire en ce qui concerne la durée des périodes de garantie 
et les périodes de garantie qui s'appliquent aux travaux. De plus, l'alinéa 1c) de la CG 5.5 
fait référence à une période de garantie de 12 mois.
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RÉPONSE # 106 :

Le sous-alinéa 1(a) de la CG3.12 fait référence aux parties des travaux qui ont été 
acceptées par le Canada conformément au certificat d'achèvement substantiel.

Le sous-alinéa 1(b) de la CG3.12 fait référence aux parties des travaux qui n'ont pas 
encore été acceptées par le Canada mais qui doivent plutôt être effectuées ou achevées 
et qui sont énumérées en tant que telles dans le certificat d'achèvement substantiel.

Veuillez vous reporter à la modification 004 de la DDP ci-dessous concernant la période 
de garantie mentionnée au sous-alinéa 1(c) de la CG5.5.

QUESTION # 107 :

Le paragraphe 2 de la CG 3.12 devrait comprendre un délai stipulé dans lequel 
l'entrepreneur doit remédier aux déficiences dans le cadre de la garantie. Il n'est pas 
raisonnable de s'attendre à ce que l'entrepreneur remédie aux déficiences dans les délais 
prescrits par le Canada.  Au minimum, une norme de "caractère raisonnable" devrait être 
insérée.

RÉPONSE # 107 :

Les termes et conditions référencés restent les mêmes.

QUESTION # 108 :

CG 4.4 paragraphe 2 - Veuillez insérer les mots " avant la soumission de l'entrepreneur 
" après les mots "...dont l'entrepreneur n'a pas été informé...". L'entrepreneur devrait être 
informé de toute condition du site contaminé avant de présenter sa soumission. 
Autrement, l'entrepreneur devrait avoir droit à un allègement des coûts et à un allègement 
de l'échéancier pour les conditions du site contaminé.

RÉPONSE # 108 :

Des mesures raisonnables visant à prévenir les blessures, la maladie ou le décès ou à 
protéger les biens et l'environnement doivent également être prises en ce qui concerne 
les conditions du site contaminé qui sont portées à l'attention de l'entrepreneur après la 
présentation de son offre. Par conséquent, le Canada ne peut pas apporter le 
changement requis.

Tous les coûts engagés par l'entrepreneur pour des travaux supplémentaires nécessaires 
en raison de l'état d'un site contaminé dont l'entrepreneur n'était pas au courant sont 
assujettis à la CG4.4, paragraphe 6.

Si l'entrepreneur est confronté à des conditions du site contaminé qui influent sur le 
calendrier des travaux, il doit présenter une demande de prolongation conformément à la 
CG6.5, paragraphe 2.
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De plus, pour obtenir des renseignements généraux sur l'état actuel du site, veuillez 
consulter l'annexe B de l'EDT, 18- Environmental Impact Assessment Report et, en 
particulier, les sections 5.1.5, 5.1.6 et 6.5.

QUESTION # 109 :

Comment concilier la CG 5.15 avec la CG 5.11, paragraphe 2 ? Il est déraisonnable 
d'imposer à l'entrepreneur d'importantes pénalités pour dommages-intérêts fixés à 
l'avance pour non-respect des dates d'achèvement, mais aussi de tenir l'entrepreneur 
responsable de tous les autres frais et dommages subis par le Canada pour ne pas avoir 
terminé les travaux aux dates fixées pour leur achèvement. Ce mécanisme punitif est 
inacceptable pour nous et nous nous attendons à ce que les pénalités pour dommages-
intérêts fixés correspondent à la totalité de la responsabilité de l'entrepreneur en cas de 
non-respect des dates d'achèvement.

RÉPONSE # 109 :

Veuillez vous reporter à la modification 004 de la DDP ci-dessous.

QUESTION # 110 :

Veuillez indiquer si 5 % du prix du contrat est le plafond global pour tous les dommages-
intérêts liquidés payables en vertu de la CG 5.15 ou si 5 % du prix du contrat est un 
plafond individuel pour chaque dommage liquidé précisé à la CG 5.15.

RÉPONSE # 110 :

Le plafond des dommages-intérêts fixés à 5 % du prix contractuel s'applique aux 
dommages-intérêts fixés à l'article CG5.15, paragraphe 1 et paragraphe 2, 
individuellement. Par conséquent, si l'entrepreneur doit payer des dommages-intérêts 
forfaitaires en vertu de la CG5.15, paragraphe 1, pour l'inachèvement de la construction 
du pavillon d'ici le 21 septembre 2020, ces dommages-intérêts peuvent atteindre 5 % du 
prix du contrat. Si, en outre, l'entrepreneur doit payer des dommages-intérêts forfaitaires 
en vertu de la CG5.15, paragraphe 2, pour ne pas avoir terminé le démontage et la 
démolition du pavillon d'ici le 11 octobre 2021, les dommages-intérêts forfaitaires pour 
cette omission peuvent atteindre 5 % du prix du contrat.

(3) Modification 004 de la demande de propositions (DDP)

La DDP est modifiée comme suit:

(À noter : Les mots en rouge marquent les modifications par rapport au libellé original contenu dans la 
DDP.)

La dernière phrase de la CG1.1.5 est supprimée et remplacée par ce qui suit :

Par souci de clarté, les services de construction pour ou associés au démantèlement et 
à la démolition du Pavillon comprennent, sans s’y limiter, la restauration du site du 
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bâtiment, l’expédition des atouts du Canada ainsi que l’élimination des composantes du 
bâtiment.

Ajouter le nouveau paragraphe 7 à la CG3.7 :

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5 de la CG1.2.3 et de la CG4.1, 
l’entrepreneur ne peut être tenu responsable de toute perte ou de tout dommage aux 
travaux ou au site qui est directement causé par la faute intentionnelle de tout autre 
entrepreneur introduit sur le site par le Canada conformément à la CG3.7.

Le sous-alinéa 1(c) de la CG5.5 est supprimé et remplacé par ce qui suit :

c. décrira toutes les mesures à prendre par l’entrepreneur avant la délivrance d’un 
certificat d’achèvement et avant le début de la période de garantie de six (6) mois 
visée dans le sous-alinée 1(b) de la CG3.12, Garantie et rectification des 
défectuosités des travaux, en ce qui a trait auxdites parties des travaux et mesures 
en question.

La phrase d'introduction du sous-alinéa 1(b) de la GC5.6 est supprimée et 
remplacée par ce qui suit :

b. Sous réserve de la clause CG5.2, Montant à payer et du sous-alinéa 1(c) ci-dessous, 
le Canada versera à l’entrepreneur le montant mentionné dans la clause CG5.2, 
Montant à payer, moins le total des montants suivants :

La phrase d'introduction du sous-alinéa 2(b) de la GC5.6 est supprimée et 
remplacée par ce qui suit :

b. Sous réserve de la clause CG5.2, Montant à payer et du sous-alinéa 2(c) ci-dessous, 
le Canada versera à l’entrepreneur le montant mentionné dans la clause CG5.2, 
Montant à payer, moins le total des montants suivants :

(4) Modification 004 de l’Énoncé des travaux (EDT)

L’Annexe B de la DDP - Énoncé des travaux (EDT) est modifiée comme suit:

Ajouter le paragraphe suivant au point B 2.13 Électricité :

La puissance requise pour l'équipement fourni par GAC est :

-Poste de travail : 15 ampères
-Salles de conférence : 15 ampères (TV, BUREAU, MUR)
-Armoires de télécommunications : 20 ampères
-Salle principale des télécommunications : 2 x 20 ampères et 1 x 30 ampères.
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Relaxations Notice

Veuillez noter que le document est fourni en anglais seulement, car il a été produit par les organisateurs de l'Expo en version 
anglais seulement et sa traduction n'est pas possible en raison des restrictions de droits d'auteur et de l'impossibilité d'obtenir la 

permission de reproduire.
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